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Âge Titulaires et 
stagiaires

Contractuels 
occupant un 

emploi permanent

Contractuels 
occupant 
un emploi 

non permanent

HOMMES

moins de 20 ans 0 1 0

20 à 24 ans 1 1 2

25 à 29 ans 3 4 1

30 à 34 ans 6 1 1

35 à 39 ans 8 0 0

40 à 44 ans 28 4 0

45 à 49 ans 18 0 0

50 à 54 ans 14 3 1

55 à 59 ans 18 3 1

60 à 64 ans 12 1 0

65 ans et plus 0 0 0

TOTAL 108 18 6

FEMMES

moins de 20 ans 0 0 1

20 à 24 ans 2 0 4

25 à 29 ans 4 1 3

30 à 34 ans 9 2 1

35 à 39 ans 21 6 1

40 à 44 ans 19 2 1

45 à 49 ans 29 0 1

50 à 54 ans 32 3 3

55 à 59 ans 26 2 1

60 à 64 ans 20 3 0

65 ans et plus 0 1 1

TOTAL 162 20 17

ENSEMBLE

moins de 20 ans 0 1 1

20 à 24 ans 3 1 6

25 à 29 ans 7 5 4

30 à 34 ans 15 3 2

35 à 39 ans 29 6 1

40 à 44 ans 47 6 1

45 à 49 ans 47 0 1

50 à 54 ans 46 6 4

55 à 59 ans 44 5 2

60 à 64 ans 32 4 0

65 ans et plus 0 1 1

TOTAL 270 38 23

COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION
A. Données générales

> En 2021
308 agents occupent un emploi permanent* et 23 agents occupent un emploi non permanent*
* Emploi permanent : activité normale et habituelle de la Collectivité
* Emploi non permanent : il permet à la Collectivité de faire face à un besoin temporaire

* source : RSU 2021



Âge Titulaires et 
stagiaires

Contractuels 
occupant un 

emploi permanent

Contractuels
 occupant 
un emploi

 non permanent

HOMMES

moins de 20 ans 0 0 1

20 à 24 ans 2 1 1

25 à 29 ans 4 0 2

30 à 34 ans 5 1 2

35 à 39 ans 8 0 0

40 à 44 ans 18 3 0

45 à 49 ans 25 1 2

50 à 54 ans 15 2 0

55 à 59 ans 21 3 2

60 à 64 ans 8 1 0

65 ans et plus 1 0 0

TOTAL 107 12 10

FEMMES

moins de 20 ans 0 0 0

20 à 24 ans 1 0 2

25 à 29 ans 6 0 2

30 à 34 ans 9 3 2

35 à 39 ans 16 5 1

40 à 44 ans 18 5 1

45 à 49 ans 27 0 2

50 à 54 ans 34 3 5

55 à 59 ans 25 4 3

60 à 64 ans 18 4 1

65 ans et plus 0 1 1

TOTAL 154 25 20

ENSEMBLE

moins de 20 ans 0 0 1

20 à 24 ans 3 1 3

25 à 29 ans 10 0 4

30 à 34 ans 14 4 4

35 à 39 ans 24 5 1

40 à 44 ans 36 8 1

45 à 49 ans 52 1 4

50 à 54 ans 49 5 5

55 à 59 ans 46 7 5

60 à 64 ans 26 5 1

65 ans et plus 1 1 1

TOTAL 261 37 30

> En 2022

298 agents occupent un emploi permanent et 30 agents occupent un emploi non permanent

* source : RSU 2022



Âge Titulaires et 
stagiaires

Contractuels 
occupant un 

emploi permanent

Contractuels
 occupant 
un emploi 

non permanent

HOMMES

moins de 20 ans 0 0 1

20 à 24 ans 2 1 2

25 à 29 ans 3 6 1

30 à 34 ans 6 5 1

35 à 39 ans 7 4 0

40 à 44 ans 17 7 0

45 à 49 ans 27 2 0

50 à 54 ans 13 6 2

55 à 59 ans 17 2 0

60 à 64 ans 7 1 1

65 ans et plus 2 0 0

TOTAL 101 34 8

FEMMES

moins de 20 ans 0 0 0

20 à 24 ans 0 5 6

25 à 29 ans 5 10 5

30 à 34 ans 6 7 1

35 à 39 ans 16 4 1

40 à 44 ans 21 8 1

45 à 49 ans 27 3 2

50 à 54 ans 31 4 2

55 à 59 ans 29 5 2

60 à 64 ans 20 2 1

65 ans et plus 0 2 0

TOTAL 155 50 21

ENSEMBLE

moins de 20 ans 0 0 1

20 à 24 ans 2 6 8

25 à 29 ans 8 16 6

30 à 34 ans 12 12 2

35 à 39 ans 23 8 1

40 à 44 ans 38 15 1

45 à 49 ans 54 5 2

50 à 54 ans 44 10 4

55 à 59 ans 46 7 2

60 à 64 ans 27 3 2

65 ans et plus 2 2 0

TOTAL 256 84 28

> En 2023

* source : RSU 2023 L’écart significatif du nombre de contractuels entre 2022 et 2023 s’explique par une 
mauvaise codification des agents en 2022. La saisie a été corrigée en 2023.



B. Parcours professionnel

∙ Flux de sortie des agents

> En 2021

* source : RSU 2021

Départs des fonctionnaires sur emploi permanent 

Motif du départ définitif ou «temporaire» HOMMES FEMMES

Départs «temporaies»

Mise en disponibilité

de droit 1 1

sur demande 0 1

Départs «définitifs»

 Détachement dans une autre 
structure (fonction publique 

d’Etat, fonction publique 
hospitalière ; article 64 de la loi 

du 26 janvier 1984)

1 1

Décès 0 2

Démission 2 1

Fin de détachement dans votre 
collectivité (agents originaires 

d’autres structures:fonction 
publique d’Etat, fonction 

publique hospitalière, …dont 
le détachement dans votre 

collectivité s’est terminé dans 
l’année 2021)

0 1

Mutation (changement de 
collectivité ; article 51 de la loi du 

26 janvier 1984)
2 1

Départ à la retraite 0 2

Total 6 10

Départs des contractuels sur emploi permanent 

HOMMES FEMMES

Départ «définitifs»

Démission 1 1

Fin de contrat (ne pas inclure les 
agents contractuels mis en stage 

dans l’année 2021)
6 12

Agent contractuel nommé 
stagiaire au sein de la collectivité 

au cours de l’année
7 1

Total 14 14



Départs des fonctionnaires sur emploi permanent 

Motif du départ définitif ou «temporaire» HOMMES FEMMES

Départ «définitifs»
Mutation (changement de 

collectivité ; article 51 de la loi du 
26 janvier 1984)

2 3

Départ à la retraite 3 4

Fin de détachement dans votre 
collectivité (agents originaires 
d’autres structures : fonction 

publique d’Etat, fonction 
publique hospitalière, …dont 
le détachement dans votre 

collectivité s’est terminé dans 
l’année 2022)

1 0

Licenciement 0 1

Décès 0 1

Autres cas 1 0

Démission 1 1

Total 8 10

> En 2022

Départs des contractuels sur emploi permanent 

HOMMES FEMMES

Départ «définitifs»

Fin de contrat 1 7

Agent contractuel nommé 
stagiaire au sein de la collectivité 

au cours de l’année
2 1

Fin de contrat 5 9

Total 8 17

* source RSU 2022



> En 2023

Départs des fonctionnaires sur emploi permanent 

Motif du départ définitif ou «temporaire» HOMMES FEMMES

Départs «temporaires»

Mise en disponibilité

de droit 0 0

sur demande 1 2

Départs «définitifs»

Mutation (changement de 
collectivité ; article 51 de la loi du 

26 janvier 1984)
2 2

Départ à la retraite 5 4

Fin de détachement dans votre 
collectivité (agents originaires 
d’autres structures : fonction 

publique d’Etat, fonction 
publique hospitalière, …dont 
le détachement dans votre 

collectivité s’est terminé dans 
l’année 2022)

0 0

Licenciement 0 0

Décès 0 0

Autres cas 0 0

Démission 0 1

Total 8 9

Départs des contractuels sur emploi permanent 

HOMMES FEMMES

Départ définitifs

Démission 1 3

Agent contractuel nommé 
stagiaire au sein de la collectivité 

au cours de l’année
0 0

Départ à la retraite 1 0

Fin du contrat 4 1

Total 6 4

* source : RSU 2023



Nombre de fonctionnaires ayant connu au cour de l’année 2021 un : Hommes Femmes

avancement d’échelon 35 52

- ayant atteint l’indice sommital de leur grade 2 3

- n’ayant pas atteint l’indice sommital de leur grade 33 49

avancement de grade : 13 8

- au choix par voie d’inscription à un tableau annuel d’avancement, 
établi par appréciation de la valeur professionnelle et des acquis de 
l’expérience professionnelle des agents

0 0

- au choix par voie d’inscription à un tableau annuel d’avancement, 
établi après une sélection par voie d’examen professionnel 0 0

- par sélection opérée exclusivement par voie de concours 
professionnel 0 0

Nombre de fonctionnaires ayant été inscrits sur liste d’aptitude : Hommes Femmes

Promotion interne sans examen professionnel : 1 2

- dont nombre d’agents n’ayant pas été nommés dans la collectivité 0 0

Promotion interne suite à un examen professionnel : 1 0

- dont nombre d’agents n’ayant pas été nommés dans la collectivité 0 0

- Réussite à un concours d’agents déjà fonctionnaires da ns la 
collectivité : 0 0

- dont nombre d’agents n’ayant pas été nommés dans la collectivité 0 0

Total 2 2

> 2021

∙ Evolution de carrière

Avancement

Promotion interne

> 2022

Nombre de fonctionnaires ayant connu au cour de l’année 2022 un : Hommes Femmes

avancement d’échelon 93 132

- ayant atteint l’indice sommital de leur grade 3 8

- n’ayant pas atteint l’indice sommital de leur grade 90 124

avancement de grade : 14 23

- au choix par voie d’inscription à un tableau annuel d’avancement, 
établi par appréciation de la valeur professionnelle et des acquis de 
l’expérience professionnelle des agents

14 23

- au choix par voie d’inscription à un tableau annuel d’avancement, 
établi après une sélection par voie d’examen professionnel 0 0

- par sélection opérée exclusivement par voie de concours 
professionnel 0 0

Avancement

* source : RSU 2021



Nombre de fonctionnaires ayant été inscrits sur liste d’aptitude : Hommes Femmes

Promotion interne sans examen professionnel : 2 2

- dont nombre d’agents n’ayant pas été nommés dans la collectivité 0 0

Promotion interne suite à un examen professionnel : 0 0

- dont nombre d’agents n’ayant pas été nommés dans la collectivité 0 0

- Réussite à un concours d’agents déjà fonctionnaires dans la 
collectivité : 0 0

- dont nombre d’agents n’ayant pas été nommés dans la collectivité 0 0

Total 2 2

Promotion interne

Nombre de fonctionnaires ayant connu au cours de l’année 2023 un : Hommes Femmes

avancement d’échelon 49 74

- ayant atteint l’indice sommital de leur grade 1 0

- n’ayant pas atteint l’indice sommital de leur grade 48 74

avancement de grade : 4 5

- au choix par voie d’inscription à un tableau annuel d’avancement, 
établi par appréciation de la valeur professionnelle et des acquis de 
l’expérience professionnelle des agents

0 0

- au choix par voie d’inscription à un tableau annuel d’avancement, 
établi après une sélection par voie d’examen professionnel 0 0

- par sélection opérée exclusivement par voie de concours 
professionnel 0 0

Nombre de fonctionnaires ayant été inscrits sur liste d’aptitude : Hommes Femmes

Promotion interne sans examen professionnel : 3 3

- dont nombre d’agents n’ayant pas été nommés dans la collectivité 0 0

Promotion interne suite à un examen professionnel : 4 3

- dont nombre d’agents n’ayant pas été nommés dans la collectivité 0 0

- Réussite à un concours d’agents déjà fonctionnaires dans la 
collectivité : 0 0

- dont nombre d’agents n’ayant pas été nommés dans la collectivité 0 0

Total 7 6

> 2023

Avancement

Promotion interne

* source : RSU 2022

* source : RSU 2023



C. Organisation du travail

∙ Compte épargne temps

Nombre d’agents 
ayant un compte 

épargne temps (CET) 
au 31/12/2021

Nombre d’agents 
ayant un compte 

épargne temps (CET) 
au 31/12/2022

Nombre d’agents 
ayant un compte 

épargne temps (CET) 
au 31/12/2023

Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes

Catégorie A 11 27 3 4 15 27

Catégorie B 17 25 6 7 21 43

Catégorie C 36 91 79 115 40 86

Toutes catégories 64 143 88 126 76 156

* source : RSU 2021, 2022 et 2023

∙ Congés pour garde enfants malades (en jours)

2021 Nombre d’agents Nombre de jours pris

Catégorie A Hommes 0 0

Femmes 5 8,5

Catégrie B Hommes 1 1

Femmes 9 17,5

Catégorie C Hommes 6 15,5

Femmes 8 25

Total 29 67,5

2022 Nombre d’agents Nombre de jours pris

Catégorie A Hommes 0 0

Femmes 5 19

Catégrie B Hommes 4 6,5

Femmes 9 15

Catégorie C Hommes 3 8

Femmes 11 47

Total 32 95,5

2023 Nombre d’agents Nombre de jours pris

Catégorie A Hommes 0 0

Femmes 8 15

Catégrie B Hommes 5 12

Femmes 8 18

Catégorie C Hommes 4 24

Femmes 11 25,5

Total 36 94,5

* source : RSU 2021, 2022 et 2023



∙ Temps partiel

Nombre d’agents en 
2021

Nombre d’agents en 
2022

Nombre d’agents en 
2023

Temps 
partiel de 

droit

Temps 
partiel sur 

autorisation              

Temps 
partiel de 

droit

Temps 
partiel sur 

autorisation             

Temps 
partiel de 

droit

Temps 
partiel sur 

autorisation             

Catégorie A Hommes 0 0 0 0 1 0

Femmes 0 0 0 3 0 0

Total 0 0 0 3 1 0

Catégorie B Hommes 0 0 0 0 4 0

Femmes 0 1 2 2 0 0

Total 0 1 2 2 4 0

Catégorie C Hommes 0 0 1 2 2 0

Femmes 0 1 2 7 5 0

Total 0 1 3 9 7 0

D. Rémunération

Agglo 2021 Catégorie A Catégorie B Catégorie C Toutes catégories

Femmes 2947 € 2234 € 1810 € 2073 €

Hommes 3646 € 2190 € 2039 € 2169 €

Écart H/F 23,72 % -1,97 % 12,65 % 4,63 %

Ensemble 3161 € 2212 € 1850 € 2112 €

> En 2021

* source : RSU 2021, 2022 et 2023

Agglo 2022 Catégorie A Catégorie B Catégorie C Toutes catégories

Femmes 3244 € 2223 € 1897 € 2206 €

Hommes 3578 € 2144 € 1844 € 2211 €

Écart H/F 10,29 % -3,55 % 2,79 % 0,23 %

Ensemble 3411 € 2189 € 1917 € 2208 €

> En 2022

Agglo 2023 Catégorie A Catégorie B Catégorie C Toutes catégories

Femmes 3349 € 2293 € 1988 € 2279 €

Hommes 4134 € 2221 € 2032 € 2306 €

Écart H/F 23,44 % -3,14 % 2,21 % 1,18 %

Ensemble 3558 € 2263 € 2006 € 2290 €

> En 2023

Les tableaux ci-dessous présentent les salaires moyens brut des hommes, des femmes et de l’ensemble 
des agents de la Collectivité



E. Télétravail en 2023

Hommes Femmes Cat. A Cat. B Cat. C

H F H F H F

19 61 8 14 7 15 2 26

Nombre d’agents qui télétravaillent au sein de la Collectivité

Droit privé Jours fixes Jours flottants Jours fixes + jour flot-
tants 

H F H F H F H F

2 6 8 32 8 10 3 19

Nombre d’agents qui télétravaillent avec des jours fixes et/ou des jours flottants



ACTIONS MISES 
EN PLACE POUR 
FAVORISER 
L’ÉGALITÉ ENTRE 
LES HOMMES 
ET LES FEMMES



A. Pérennisation et développement des actions 

La ville de Saint-Dié-des-Vosges prête une attention particulière en matière de prévention et de sensibilisation 
sir les inégalités entre les hommes et les femmes.
Des actions sont mises en place de façon annuelle sur la ville en partenariat avec différents services de la 
ville, du Centre Communal d’Action Sociale et de la Communauté d’Agglomération et avec des associations 
locales. Elles sont coordonnées par le Centre Communal d’Action Sociale de Saint-Dié-des-Vosges. 
Ces actions visent à sensibiliser sur l’égalité entre les hommes et femmes et peuvent être à destination du 
tout public ou des agents des trois collectivités.
Des comités techniques et de pilotage sont mis en place afin de construire au mieux ces différentes actions.

B. Temps forts organisés entre 2021 à 2023

• Les journées Internationales des droits des femmes

> En 2021
En raison de la crise sanitaire, aucun temps fort n’a été réalisé dans le cadre de la journée internationale des 
droits des femmes.

> En 2022
Les temps forts organisés ont plutôt été orientés vers les stéréotypes et les métiers genrés. En effet, les 
établissements scolaires (collèges) ont été sensibilisés à ce sujet par l’intermédiaire de théâtre participatif 
joué par la compagnie TILT. Des témoignages notamment d’un sage-femme ont été accueillis avec 
beaucoup d’attention par les collégiens.
D’autres moments plus festifs ont pu mettre la femme à l’honneur notamment par une exposition de 
portrait des femmes locales. 

* source : Vosges Matin 09/03/2022



> En 2023
Le métier d’hôtesse de l’air a été mis à l’honneur afin de découvrir son évolution et la place de la femme 
dans le milieu de l’aviation. Une exposition a été mis en place au Musée Pierre Noël présentant les différents 
uniformes des hôtesses de l’air au fil des années. Un échange privilégié  a également eu lieu avec une 
hôtesse de l’air retraitée d’air France qui a pu expliquer comment elle équilibrait sa vie de famille avec son 
métier.

* source : Echo des Vosges 30/03/2023



• Octobre Rose

Chaque année, durant tout le mois d’octobre, la ville de Saint-Dié-des-Vosges propose des manifestations 
pour sensibiliser à la cause. Une marche et une course roses sont organisées chaque année afin de récolter 
des dons pour la Ligue contre le Cancer. Il s’agit d’un travail en partenariat avec de nombreuses associations 
locales qui donne de plus en plus d’ampleur à l’évènement.

* source : Echo des Vosges 26/10/2023



En 2023, la nouveauté a été de sensibiliser directement les agents des trois collectivités, au dépistage du 
cancer du sein. Pour cela, la Présidente locale de la Ligue contre le cancer, accompagnée du Docteur 
Jérémy Laurent, Responsable Grand-Est du centre de coordination du dépistage du cancer du sein, ont pu 
échanger avec les agents lors d’une matinée prévue le 5 octobre 2023. Afin d’enrichir les différents échanges, 
une jeune femme atteinte d’un cancer du sein a témoigné sur son combat contre la maladie.

* source : Vosges Matin 14/10/2023



• Les journées internationales de lutte contre les violences faites aux femmes

Une des volontés de la ville de Saint-Dié-des-Vosges est de mener des actions d’envergure afin de sensibiliser 
et de lutter contre les violences faites aux femmes. L’objectif est de sensibiliser le tout public, dès le plus 
jeune âge et d’élargir aux violences intrafamiliales.

> En 2021 et 2022 :
Les temps forts organisés sur ces deux ans ont été à destination principalement des établissements 
scolaires (collèges et lycées). Cela permet de sensibiliser assez tôt pour prévenir des situations à risques. La 
compagnie TILT, proposait du théâtre participatif, ce qui permet de libérer et faciliter les échanges. De plus, 
des policiers et gendarmes étaient présents pendant les séances afin d’expliquer leurs interventions lors de 
violences intrafamiliales. A la fin des séances, certains jeunes ont pu échanger de façon confidentielle avec 
les forces de l’ordre sur des situations auxquelles ils étaient confrontés.

* source : Vosges Matin 14/10/2023



 > En 2023 :
Tout comme pour Octobre Rose, en 2023, la ville de Saint-Dié-des-Vosges a souhaité sensibiliser les agents et 
notamment les travailleurs sociaux qui rencontrent au quotidien des situations de violences intrafamiliales.

* source : Echo des Vosges 30/11/2023


